
    

Livret d’AccueilLivret d’AccueilLivret d’AccueilLivret d’Accueil    
SAMSAH «SAMSAH «SAMSAH «SAMSAH «    Les RosesLes RosesLes RosesLes Roses    »»»»    

 Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue. 

 Ce livret a pour but de vous présenter l’association qui 

vous accompagne, l’association à laquelle il appartient, et 

ses activités à travers les différents sites qui la composent. 

 En espérant que les accompagnements proposés         

optimiseront pleinement la réalisation de votre projet de vie. 
 

          Le Directeur. 

          D. DUPONT. 

 

Visitez notre site : www.ogfa.net Octobre 2013 





Qui sommesQui sommesQui sommesQui sommes----nous ?nous ?nous ?nous ?    

    

    L’O.G.F.A. est une association créée en 1951, pour vous ai-
der à trouver les solutions qui vous correspondent le mieux 
dans les difficultés que vous rencontrez. 
 
 Les différents financeurs ont un droit de regard et de     
contrôle sur le fonctionnement et les orientations de          
l’association. 
 
 
 Le SAMSAH a ouvert ses portes le 1er décembre 2010. Il a 
pour missions : 
 
  - de contribuer à la réalisation de votre projet de vie 
avec votre participation en fonction de vos besoins et selon vos 
attentes, 
 
  - de s’assurer du suivi et de la coordination de votre    
accompagnement thérapeutique, social, éducatif et/ou         
professionnel, 
 
  - de mettre en place des actions de prévention, 
 
  - de contribuer à la restauration du lien social, 
 
  - de favoriser votre accès à l’ensemble des services      
offerts par la collectivité, 
 
  - d’apporter un appui technique aux autres partenaires. 
    

    

    



 



Une équipe pluridisciplinaireUne équipe pluridisciplinaireUne équipe pluridisciplinaireUne équipe pluridisciplinaire    
    

 - 1 médecin psychiatre 
 
 - 1 chef de service 
 
 - 1 secrétaire 
 
 - 1 assistante sociale 
 
 - Des infirmières 
 
 - Des aides-soignantes, des AMP et des TISF 
 
 
 
Votre participation au fonctionnement du SAMSAHVotre participation au fonctionnement du SAMSAHVotre participation au fonctionnement du SAMSAHVotre participation au fonctionnement du SAMSAH    
    

    Vous êtes invités tout au long de votre accompagnement à 

participer au fonctionnement du SAMSAH notamment : 

 

 - par le biais des enquêtes de satisfaction réalisées chaque 

année et auxquelles vous pouvez être invités à participer; vos 

commentaires et suggestions nous sont précieux pour           

améliorer la qualité de nos prestations et répondre au mieux à 

vos besoins. 

 



Votre dossierVotre dossierVotre dossierVotre dossier    
        
 Lors de votre admission, nous recueillerons votre           
consentement par écrit, par l’intermédiaire d’un formulaire 
que nous vous donnerons à cette occasion. 
 
 L’ensemble du personnel est astreint soit au secret médical, 
soit au secret professionnel ou à l’obligation de réserve. 
 
 Vous pouvez demander à votre médecin traitant ou à tout 
autre médecin de votre choix de prendre connaissance de    
l’ensemble de votre dossier. Le médecin Psychiatre du       
SAMSAH est à la disposition de votre médecin traitant, ainsi 
que de votre famille ou de votre représentant légal. 
 
 Votre admission au SAMSAH conduira le personnel          
administratif à saisir informatiquement des informations vous 
concernant. 
 
 En application de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous bénéficiez 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernant. Il vous suffit pour cela de vous adresser à la        
direction du service. 
     



Fin de prise en chargeFin de prise en chargeFin de prise en chargeFin de prise en charge    
    
    

    Vous gardez la possibilité d’interrompre à tout moment la 
prise en charge en le signifiant par écrit au SAMSAH et à la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes         
Handicapées. 
 
 
 Le SAMSAH se réserve ainsi la possibilité d’interrompre 
votre prise en charge en cas de non-respect réitéré du règlement 
de fonctionnement du service. Il assure de la continuité d’une 
prise en charge ou d’un relais vers un autre service. 
 
 
   
    

Le financementLe financementLe financementLe financement    
    
    

    Le SAMSAH est financé en totalité par le Conseil Général 
des Pyrénées-Atlantiques et l’Agence Régionale de la Santé. 
 
 
 Dans la mesure où vous bénéficiez de l’aide sociale, aucune 
participation financière ne vous sera demandée. 
 
 
 Le budget du SAMSAH est soumis à l’approbation des       
autorités de tutelle (Conseil Général et ARS) et font l’objet      
d’arrêtés de tarification. 
 
  
 
  
 



Votre projet d’accompagnementVotre projet d’accompagnementVotre projet d’accompagnementVotre projet d’accompagnement    
    

    Un Projet d’Accompagnement Personnalisé (PAP), élaboré 
avec vous, définira des prestations selon les domaines       
d’interventions adaptées à votre situation en fonction de vos 
attentes, vos besoins et l’évaluation réalisée par les différents 
professionnels. 
 
 Régulièrement, un bilan de votre situation sera réalisé      
ensemble afin de mieux adapter votre accompagnement dans le 
respect de votre intérêt et selon votre avis. 
 
 Votre projet d’accompagnement personnalisé sera évalué 
chaque année. 
 
 Le souhait du SAMSAH est d’être à l’écoute de vos besoins 
et de vos attentes. 
 
 Nous nous engageons à y répondre tout en respectant vos 
choix. 
 
 A la fin du Livret d’Accueil, vous pouvez consulter la 
Charte des Droits de la Personne Accueillie. 
 
 Le Règlement de Fonctionnement vous sera également      
remis. 
 
 Toute l’équipe souhaite que ces prestations vous donnent 
satisfaction. 
 
 
    
    
        



Règlement de fonctionnement Règlement de fonctionnement Règlement de fonctionnement Règlement de fonctionnement  





Personnes qualifiéesPersonnes qualifiéesPersonnes qualifiéesPersonnes qualifiées    





CharteCharteCharteCharte    





-.-.-.-.-.- 
 

Numéro national d’appel contre la maltraitance envers les personnes âgées et 
les personnes handicapées  : 
 
              Appeler le 3977 
   
ALMA 64  
 
      Appeler le 05 59 02 47 84 



Plan d’accèsPlan d’accèsPlan d’accèsPlan d’accès    

 
HORAIRES D’OUVERTURE 

 
Standard tél  / Permanence  - Accueil 

du lundi au vendredi 
8h30 - 12h30 / 13h30 - 18h00 

2 Avenue Henri IV—64110 JURANCON 
Tél. Secrétariat : 05 59 00 04 17 

 
Possibilité de faire appel à la Résidence Accueil  

les  week-end et jours fériés 
10h00 - 12h00 / 14h00 - 19h00 

35 rue du 14 juillet—64000 PAU 
Tél. Secrétariat : 05 59 40 24 08 

 
LIGNES DE BUS : N° T2 et P5 


